
  Arrêté n° 1997

 Objet : demande d'une 
subvention de 7 000 € à la 
DRAC dans le cadre du 
contrat de territoire lecture

ARRETE DU PRÉSIDENT

Le Président de Grand Châtellerault,

VU l'article  L  5211-10  du  code  général  des  collectivités
territoriale  relatif  aux  délégations  des  attributions  du  conseil
communautaire,

VU la délibération n°2 du Conseil Communautaire du 22 juillet
2020 portant délégation de certaines attributions au président,
et notamment .l’alinéa 17

VU la  délibération  n°  1  du  Conseil  Communautaire  du  5
décembre  2016 relative à l’intérêt communautaire,

CONSIDÉRANT  le  contrat  d  territoire  lecture  signée  entre
Grand Châtellerault et la DRAC  pour la période 2017-2020 afin
d’accompagner l’évolution du réseau de lecture publique sur le
territoire,

CONSIDERANT  l’intérêt de Grand Châtellerault  d’approfondir
l’étude autour de la connaissance des publics avec l’accueil au
cours  de  l’année  2020  de  deux  stagiaires  missionnés  pour
préparer cette étude des publics devant débuter fin 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 – L’objet du présent arrêté vise à solliciter auprès de la DRAC l’octroi d’une
subvention d’un montant de 7 000 € pour le financement de la gratification du stagiaire et
de l’étude des publics.

ARTICLE 2 – La recette sera imputée sur la ligne budgétaire 321.10 /74718 /5130 (DRAC)

ARTICLE 3 – le numéro SIRET de la collectivité est 248 600 413 000 12
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…….

ARTICLE 4– Un recours contentieux peut être posé contre le présent arrêté devant le
tribunal administratif  de Poitiers, dans un délai  de deux mois suivant son affichage, le
recours devant monsieur le président suspendant ce délai. 

ARTICLE 5  Monsieur le directeur des services de  Grand  Châtellerault  est chargé de
l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à  la DRAC.

A Châtellerault, le ...................…

Le président de Grand Châtellerault,

Jean-Pierre ABELIN
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